
 

 

 

 
Charte pour l’utilisation des marques et logos de LOGICIAL SA  
 
1. LOGICIAL SA est une société de services de programmation et éditrice de logiciels d’entreprise. 
 
Elle est titulaire des marques suivantes : 

- Marque suisse WINBIZ n°P-538604, déposée le 09 août 2005 et dûment renouvelée, qui 
couvre des produits et services des classes 9 et 42 ; 

 

- Marque suisse (« logo bonhomme ») n°P-566802, déposée le 31 juillet 2007 et dûment 
renouvelée, qui couvre des produits et services des classes 9, 16, 41 et 42 ; 

 

- Marque suisse  (LOGICIAL) n°686942, déposée le 06 avril 2016 et dûment 
renouvelée, qui couvre des produits et services des classes 9, 35, 41 et 42 ; 

 
- Marque française LOGICIAL n°15 4 230 234, déposée le 1er décembre 2015 et dûment 

renouvelée, qui couvre des produits et services des classes 9, 35, 41 et 42. 
 
 

Par ailleurs, LOGICIAL SA exploite les logos suivants : 
 

- Logo                           (WINBIZ PARTNER) ; 
 

 
- Logo                           (Winbiz Certified Specialist). 

 
 
2. La loi fédérale sur la protection des marques et des indications de provenance du 28 août 1992 
dispose en son article 13 que : 
 
« Le droit à la marque confère au titulaire le droit exclusif de faire usage de la marque pour 
distinguer les produits ou les services enregistrés et d'en disposer. 
 
Le titulaire peut interdire à des tiers l'usage des signes dont la protection est exclue en vertu de l'art. 
3, al. 1 ; il peut en particulier interdire à des tiers : 
 

a) d'apposer le signe concerné sur des produits ou des emballages ;  
b) de l'utiliser pour offrir des produits, les mettre dans le commerce ou les détenir à cette fin ;  
c) de l'utiliser pour offrir ou fournir des services ; 
d) de l'utiliser pour importer, exporter ou faire transiter des produits ; 
e) de l'apposer sur des papiers d'affaires, de l'utiliser à des fins publicitaires ou d'en faire usage 

de quelqu'autre manière dans les affaires.  
 
Le titulaire peut faire valoir les droits prévus à l'al. 2, let. d, même si l'importation, l'exportation ou le 
transit de produits de fabrication industrielle sont effectués à des fins privées. 
Le titulaire peut faire valoir ces droits à l'encontre de tout utilisateur autorisé au sens de l'art. 4. » 



 

 

 
 
Il est donc interdit d’utiliser les marques et logos appartenant à la société LOGICIAL SA sans son 
autorisation. 
 
3. Par exception, cette charte définit les conditions limitées dans lesquelles des tiers peuvent utiliser 
les marques et logos de LOGICIAL SA. Tout usage en dehors des cas ci-après limitativement 
énumérés est strictement interdit. 
 
3.1. Seuls les partenaires ordinaires et premium de LOGICIAL SA ainsi que les tiers certifiés Winbiz 
Specialist sont autorisés à utiliser les marques et logos visés au point 1. 
 
3.2. Les marques et les logos de LOGICIAL SA ne peuvent être utilisés que sur les sites Internet des 
partenaires ordinaires et premium et des Winbiz Specialist de LOGICIAL SA ainsi que sur leurs 
cartes de visite, pendant la durée de validité du partenariat. 
 
3.3. Les marques et les logos de LOGICIAL SA ne peuvent être utilisés que de la façon suivante : 

- Sur fond blanc ; 
- Non accompagnés des symboles ® (marque enregistrée) ou ™ (trade mark) ; 
- Pour la marque et les logos Winbiz, une distance minimale correspondant à la hauteur du W 

doit être maintenue entre la marque et les logos et les autres éléments du contexte ; 
- La largeur minimale des marques et logos prévue sur les pages Internet est de 70 pixels pour 

un affichage à l’écran ; 
- Les marques et logos affichés sur des pages Internet doivent impérativement rediriger sur le 

site internet de LOGICIAL SA (www.winbiz.ch) lorsque le visiteur clique dessus ; 
- La surface des marques et logos sur les cartes de visite est d’au maximum 1/6 de la carte de 

visite pour chaque marque et logo ; 
- Les marques et logos imprimés sur les cartes de visite peuvent être imprimés au verso (plutôt 

qu’au recto) à la condition qu’ils conservent toujours une taille maximale d’1/6 de la carte de 
visite pour chaque marque et logo ; 

- Les marques et logos ne peuvent pas être affichés de façon prépondérante pour faire la 
promotion de produits ou services qui ne sont pas directement et exclusivement liés aux 
produits et services de LOGICIAL SA : dans ce cas, les marques et logos de LOGICIAL SA 
doivent être accompagnés des marques et logos propres aux partenaires et aux Winbiz 
Specialist de LOGICIAL SA ; 

- Les marques et logos de LOGICIAL SA peuvent être reproduits en couleurs et en noir et blanc 
mais en aucun cas modifiés ou insérés dans un design plus complexe ; 

- Les marques et logos de LOGICIAL SA ne peuvent pas être utilisés pour dénigrer les produits 
ou services de LOGICIAL SA, ni dans des contextes de dénigrement ; 

- Les marques et logos de LOGICIAL SA ne peuvent en aucun cas être utilisés à l’intérieur de 
marques, de raisons sociales, noms commerciaux, enseignes, noms de produits, noms de 
services, noms de domaine, titres de site web ou titres de publications ; 

- Il est interdit de reproduire même partiellement les sites Internet appartenant à LOGICIAL SA. 
 
Dans tous les cas, les partenaires ordinaires et premium ainsi que les Winbiz Specialist de 
LOGICIAL SA ne doivent pas créer de confusion entre leur entreprise et leur offre de produits et 
services et LOGICIAL SA. 
 
3.4. En dehors des cas énumérés ci-avant, LOGICIAL SA se réserve le droit d’autoriser des tiers à 
utiliser ses marques et logos. 


